Separation de corps et bien

Par ragot, le 10/11/2009 a 17:02

Bonjour,rnrnJe voudrai savoir les démarches réelles a faire pour une séparation de corps et de
biens avec ma femme. Nous sommes d'accord sur tout.et ton obliger de prendre un
avocatrnrnMerci de votre réponse.

Par Tisuisse, le 10/11/2009 a 17:04

Bonjour,rnrnCest simple, vous faites votre demande aupres du juge aux affaires familiales.
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